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(Article 7. 

La procédure relative aux mesures de contention et/ou d'isolement a pour but de garantir la sécurité des 
résidents qui présentent un danger pour eux-mêmes et/ou pour les autres résidents, dans le respect de 
leur droit fondamental à une liberté de mouvement. 

Les mesures de contention et/ou d’isolement 

La décision d'appliquer une mesure de contention et/ou d'isolement est prise par l'équipe de soins, en ce 
compris le médecin traitant du résident. Cette décision indique la durée de la mesure qui ne peut 
excéder une semaine, les moyens utilisés ainsi que les mesures spécifiques de surveillance. 

La prolongation éventuelle de la mesure est prise par l'équipe de soins, avec information au médecin 
traitant du résident. 

Sauf cas de force majeure, la mise en oeuvre de toute mesure de contention et/ou d'isolement sera 
précédée d'une information à la famille et/ou au représentant du résident. 

La décision, comprenant les modalités de sa mise en oeuvre est consignée dans le dossier individuel de 
soins. 

Ces mentions sont signées par un infirmier et contresignées par le médecin traitant pour ce qui 
concerne les décisions initiales – AMRW du 8 décembre 2011, art. 4).  
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